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Erwägungen

E. 1
Les prestations complémentaires fédérales sont régies par la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30) et la loi genevoise
sur les prestations fédérales complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants et à
l’assurance-invalidité du 14 octobre 1965 (LPFC - J 4 20). Les prestations complémentaires
cantonales le sont par la loi genevoise sur les prestations complémentaires cantonales du 25
octobre 1968 (LPCC - J 4 25), et les subsides d’assurance-maladie par la loi fédérale sur
l’assurance-maladie du 18 mars 1994 (LAMal - RS 832.10) et la loi genevoise d’application
de la loi fédérale sur l’assurance-maladie du 29 mai 1997 (LaLAMal - J 3 05). La chambre
de assurances sociales est dès lors compétente pour connaître du présent recours. En effet,
selon l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 et 4 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre
2010 (LOJ - E 2 05), elle connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de
la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000
(LPGA - RS 830.1) relatives respectivement à la LPC et à la LAMal. Elle statue aussi, en
vertu de l'art. 134 al. 3 let. a LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 LPCC, ainsi que
sur celles prévues à l’art. 36 LaLAMal.

E. 2
Le 1er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA.
Toutefois, dans la mesure où le présent recours était pendant, au 1er janvier 2021, devant la
chambre de céans, il reste soumis à l'ancien droit (cf. art. 83 LPGA). Les dispositions
légales seront donc citées ci-après dans leur teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2020.
Le 1er janvier 2021 est également entrée en vigueur la réforme des prestations
complémentaires adoptée en mars 2019 par le Parlement. Toutefois, dans la mesure où le
présent recours était pendant, au 1er janvier 2021, devant la chambre de céans, il reste
soumis à l'ancien droit (art. 83 LPGA). Les dispositions légales seront donc citées ci-après
dans leur teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2020.

E. 3
Le litige porte sur le bien-fondé de la décision sur opposition du 31 août 2020 qui nie à la
recourante le droit à des prestations complémentaires dès le 1er novembre 2019.

E. 4
Sur le plan fédéral, les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle en Suisse
et qui remplissent les conditions personnelles prévues aux art. 4, 6 et 8 LPC ont droit à des
prestations complémentaires. Les prestations complémentaires fédérales se composent de la
prestation complémentaire annuelle et du remboursement des frais de maladie et
d’invalidité (art. 3 al. 1 LPC). L’art. 9 al. 1 LPC dispose que le montant de la prestation
complémentaire annuelle correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les



revenus déterminants.

A/2606/2020 - 12/18 - Selon l’art. 9 al. 2 LPC, les dépenses reconnues et les revenus
déterminants des conjoints et des personnes qui ont des enfants ayant droit à une rente
d'orphelin ou donnant droit à une rente pour enfant de l'AVS ou de l'AI sont additionnés. Il
en va de même pour des orphelins faisant ménage commun. Selon l’art. 11 al. 1 LPC, les
revenus déterminants comprennent notamment : le produit de la fortune mobilière et
immobilière (let. b); un quinzième de la fortune nette, dans la mesure où elle dépasse CHF
37’500.- pour les personnes seules; si le bénéficiaire de prestations complémentaires ou une
autre personne comprise dans le calcul de ces prestations est propriétaire d'un immeuble qui
sert d'habitation à l'une de ces personnes au moins, seule la valeur de l'immeuble supérieure
à CHF 112'500.- entre en considération au titre de la fortune (let. c); les ressources et parts
de fortune dont un ayant droit s'est dessaisi (let. g). La fortune, au sens de l'art. 11 al. 1 let. b
et c LPC, comprend toutes les choses mobilières et immobilières ainsi que les droits
personnels et réels qui sont la propriété de l'assuré et qui peuvent être transformés en
espèces (par le biais d’une vente ou d’un nantissement par exemple) pour être utilisés
(MULLER, Bundesgesetz über Ergänzungsleistungen zur Alters-, Hinterlassenen- und
Invalidenversicherung, 2006 n. 35, JÖHL, Ergänzungsleistungen zur AHV/IV, SBVR XIV,
2016, n. 163 p. 1844s). Selon l’art. 23 OPC-AVS/AI, pour le calcul de la prestation
complémentaire fédérale annuelle, sont pris en compte en règle générale les revenus
déterminants obtenus au cours de l’année civile précédente et l’état de la fortune le 1er
janvier de l’année pour laquelle la prestation est servie (al. 1). Pour les assurés dont la
fortune et les revenus déterminants à prendre en compte au sens de la LPC peuvent être
établis à l'aide d'une taxation fiscale, les organes cantonaux d'exécution sont autorisés à
retenir, comme période de calcul, celle sur laquelle se fonde la dernière taxation fiscale, si
aucune modification de la situation économique de l'assuré n'est intervenue entre-temps (al.
2). La prestation complémentaire annuelle doit toujours être calculée compte tenu des
rentes, pensions et autres prestations périodiques en cours (al. 3). Selon l’art. 25 al. 1
OPC-AVS/AI, la prestation complémentaire annuelle doit être augmentée, réduite ou
supprimée: a. lors de chaque changement survenant au sein d’une communauté de
personnes comprises dans le calcul de la prestation complémentaire annuelle ; b. lors de
chaque modification de la rente de l’assurance-vieillesse et survivants ou de
l’assurance-invalidité ; c. lorsque les dépenses reconnues, les revenus déterminants et la
fortune subissent une diminution ou une augmentation pour une durée qui sera
vraisemblablement longue; sont déterminants les dépenses nouvelles et les revenus
nouveaux et durables, convertis sur une année, ainsi que la fortune existant à la date à
laquelle le changement intervient; on peut renoncer à adapter
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inférieure à 120 francs par an ; d. lors d’un contrôle périodique, si l’on constate un
changement des dépenses reconnues, des revenus déterminants et de la fortune; on pourra
renoncer à rectifier la prestation complémentaire annuelle, lorsque la modification est
inférieure à 120 francs par an. Selon l’al. 2 de l’art. 25 OPC-AVS/AI, la nouvelle décision
doit porter effet dès la date suivante : a. dans les cas prévus par l’al. 1, let. a et b, en cas de
changement au sein d’une communauté de personnes, sans effet sur la rente, dès le début du
mois qui suit celui au cours duquel le changement est survenu; lors d’une modification de la
rente, dès le début du mois au cours duquel la nouvelle rente a pris naissance ou au cours
duquel le droit à la rente s’éteint ; b. dans les cas prévus par l’al. 1, let. c, lors d’une



augmentation de l’excédent des dépenses, dès le début du mois au cours duquel le
changement a été annoncé, mais au plus tôt à partir du mois dans lequel celui-ci est survenu
; c. dans les cas prévus par l’al. 1, let. c, lors d’une diminution de l’excédent des dépenses,
au plus tard dès le début du mois qui suit celui au cours duquel la nouvelle décision a été
rendue; la créance en restitution est réservée lorsque l’obligation de renseigner a été violée ;
d. dans les cas prévus par l’al. 1, let. d, dès le début du mois au cours duquel le changement
a été annoncé, mais au plus tôt à partir du mois dans lequel celui-ci est survenu et au plus
tard dès le début du mois qui suit celui au cours duquel la nouvelle décision a été rendue. La
créance en restitution est réservée lorsque l’obligation de renseigner a été violée. Selon l’al.
3 de l’art. 25 OPC-AVS/AI, suite à une diminution de la fortune, un nouveau calcul de la
prestation complémentaire annuelle ne peut être effectué qu’une fois par an. Selon l’al. 4 de
l’art. 25 OPC-AVS/AI, si une prestation complémentaire en cours doit être réduite, en
raison de la prise en compte d’un revenu minimum au sens des art. 14a, al. 2, et 14b, la
réduction ne pourra avoir lieu avant l’écoulement d’un délai de six mois dès la notification
de la décision afférente.

E. 5
Ont droit aux prestations complémentaires cantonales les personnes qui remplissent les
conditions de l’art. 2 LPCC et dont le revenu annuel déterminant n'atteint pas le revenu
minimum cantonal d'aide sociale applicable (art. 4 LPCC). Le montant de la prestation
complémentaire correspondant à la différence entre les dépenses reconnues et le revenu
déterminant du requérant (art. 15 al. 1 LPCC). Aux termes de l’art. 5 al. 1 LPCC, le revenu
déterminant est calculé conformément aux règles fixées dans la loi fédérale et ses
dispositions d'exécution, moyennant
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fédérales sont ajoutées au revenu déterminant (let. a) et en dérogation à l'art. 11, alinéa 1,
lettre c, de la loi fédérale, la part de la fortune nette prise en compte dans le calcul du revenu
déterminant est d’un huitième, respectivement d’un cinquième pour les bénéficiaires de
rentes de vieillesse, et ce après déduction des franchises prévues par cette disposition (let.
c).

E. 6
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la part d'héritage d'un bénéficiaire des
prestations complémentaires doit être prise en compte dès l'ouverture de la succession qu'il
acquiert de plein droit (art. 560 al. 1 du Code civil suisse [CC; RS 210]), soit au décès du de
cujus (art. 537 al. 1 CC) et non seulement à partir du moment où le partage est réalisé (RCC
1992 p. 347 consid. 2c; arrêts du Tribunal fédéral des assurances P 22/06 du 23 janvier 2007
consid. 5, P 61/04 du 23 mars 2006 consid. 4, P 54/02 du 17 septembre 2003 consid. 3.3;
ATAS/849/2017; ATAS/537/2018). En vertu de l'art. 17 OPC-AVS/AI - RS 831.301, la
fortune prise en compte est évaluée selon les règles de la législation sur l'impôt cantonal
direct du canton du domicile (al. 1). Lorsque l'immeuble ne sert pas à l'habitation du
requérant ou à une personne comprise dans le calcul de la prestation complémentaire, il est
pris en compte à sa valeur vénale (al. 4), soit la valeur du marché (ch. 3444.02 DPC). Dans
ses commentaires concernant la modification de l'OPC-AVS/AI entrée en vigueur le 1er
janvier 1992, l’OFAS a relevé à propos de l'art. 17 al. 4 OPC-AVS/AI que la valeur vénale,
soit la valeur qu'atteindrait un immeuble au cours de transactions normales, est en règle
générale nettement plus élevée que la valeur fiscale; il ne se justifie pas d'effectuer une



réévaluation jusqu'à concurrence de la valeur vénale tant que le bénéficiaire de prestations
complémentaires ou toute autre personne comprise dans le calcul de ladite prestation vit
dans sa propre maison; cela dit, il n'en va pas de même si l'immeuble ne sert pas d'habitation
aux intéressés, et force est de penser qu'il convient alors de prendre en compte la valeur que
l'immeuble représente véritablement sur le marché; il ne serait pas équitable de garder un
immeuble pour les héritiers, à la charge de la collectivité publique qui octroie des
prestations complémentaires (arrêt du Tribunal fédéral des assurances P 13/01 du 25 février
2002 consid. 5c/aa; RCC 1991 p. 424). Si la valeur actuelle (valeur du marché) d’un
immeuble à l’étranger n’est pas connue, on peut se fonder sur une estimation établie à
l’étranger, s’il n’est pas raisonnablement possible de procéder à une autre estimation (arrêt
du Tribunal fédéral 9C_540/2009 du 17 septembre 2009; ATAS/40/2018; ch. 3444.03
DPC).

E. 7
Le revenu de la fortune immobilière comprend notamment les loyers et fermages (ch.
3433.01 DPC), à prendre en compte en principe pour leur montant contractuel. Toutefois,
lorsque ce montant est inférieur à celui qui est usuellement pratiqué dans la région, c’est ce
dernier qui doit être pris en compte; il en va de même dans les cas où aucun loyer n’a été
convenu, ou dans les cas où l’immeuble est vide lors même qu’une location serait possible
(ch. 3433.03 DPC). La jurisprudence admet

A/2606/2020 - 15/18 - qu’à défaut de données divergentes convaincantes, il faut retenir un
loyer de 4,5% de la valeur vénale du bien immobilier en question (arrêt du Tribunal fédéral
des assurances P 57/05 du 29 août 2006; ATAS/30/2021 du 20 janvier 2021 consid. 3c;
ATAS/1040/2019 du 12 novembre 2019 consid. 3b; ATAS/790/2018 du

E. 10
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 11
En l’espèce, la recourante a fait valoir qu’elle avait toujours été de bonne foi dans toutes ses
démarches à l’égard du SPC. Cette question n’a pas à être tranchée en l’espèce, dès lors que
la décision querellée ne fait que constater que la recourante n’a pas droit aux prestations
complémentaires depuis le 1er novembre 2019, sur la base de la comparaison des revenus et
dépenses déterminants. La question de la bonne foi concerne la décision de restitution de
prestations versées en trop, qui a
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opposition, à teneur du dossier en main de la chambre.

E. 12



La recourante a fait valoir qu’elle n’avait plus pour vivre qu’une rente de
l’assurance-invalidité qui ne suffisait pas à la couverture de ses besoins vitaux. Elle était
ainsi contrainte de puiser dans son compte courant qui, à ce jour, s’élevait à CHF 24'000.- et
qui allait continuer de fondre comme neige au soleil, étant encore précisé que sa garantie de
loyer de CHF 1'300.- n’était par définition pas mobilisable. La recourante précisait qu’elle
avait clôturé son compte auprès de l’UBS et qu’elle était sur le point de regrouper ses
comptes dans une autre banque et de clôturer ses comptes auprès de la BCGE. C’était donc
à tort que l’épargne avait été comptabilisée par le SPC à hauteur de CHF 62'021.05. C’était
actuellement un montant de CHF 24'000.- tout au plus qui devait être retenu à ce titre. En
l’occurrence, l’intimé a pris en compte dans ses calculs liés à la décision querellée du 29
juin 2020 qui portait sur la période du 1er novembre au 31 décembre 2019 et dès le 1er
janvier 2020, l’état de l’épargne de la recourante au 1er janvier 2019, en application de l’art.
23 OPC-AVS/AI pour le calcul de la prestation complémentaire fédérale annuelle, étant
relevé qu’il ne disposait pas des extraits de comptes postérieurs et que ceux-ci n’ont pas été
produits par la recourante à l’appui de son recours. Comme l’a relevé l’intimé, même si les
avoirs bancaires de la recourante étaient nuls, simple hypothèse qui ne correspondait pas à
la réalité, le revenu déterminant demeurerait supérieur aux dépenses reconnues (selon un
plan de calcul simulé).

E. 13
L’ATF 146 I 1 p. 9 dont se prévaut la recourante, porte sur l’examen, sous l'angle de l'art.
12 Cst. et de la réglementation cantonale en matière d'aide sociale, du refus du SPC
d'accorder une aide financière dans l'attente de la liquidation d'une succession comprenant
un immeuble (consid. 8 et 9). Elle ne s’applique pas pour les prestations complémentaires
AVS/AI, qui sont régies par d’autres dispositions légales. L’intimé doit rendre, s’il ne l’a
pas déjà fait, une décision sur la demande d’aide sociale formée par l’intéressée, qui
pourrait faire l’objet, d’une opposition, puis, en cas de décision sur opposition d’un recours
auprès de la chambre administrative de la Cour de justice (art. 132 al. 1 LOJ).

E. 14
La recourante a encore fait valoir que son bien sis en Italie n’avait pas de valeur locative,
car il s’agissait d’un appartement qui était impropre à la location, sauf à consentir les
investissements conséquents pour sa rénovation. La recourante n’a pas produit de pièce
attestant ses dires, qui sont contredits pas l’estimation du bien par un géomètre qu’elle a
produit, laquelle indique que son bien est pleinement fonctionnel et en excellent état de
maintenance et de conservation. C’est donc à juste titre que l’intimé a tenu compte d’une
valeur locative de 4,5%, conformément à la jurisprudence en la matière.
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E. 15
Les éléments de fortune et de revenus sur lesquels la décision querellée a été prise sont
corrects, de sorte que celle-ci est bien fondée et le recours doit en conséquence être rejeté.

E. 16
La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).

A/2606/2020 - 18/18 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :
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